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Article R211-22 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement et du ministre chargé de la santé, pris après avis de l'Agence 
française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, fixe la liste des réactifs chimiques et des procédés 
physiques  utilisables  pour  désinfecter  les  eaux  après  épuration.  Cet  arrêté  détermine  leurs  conditions 
d'utilisation.

Article R211-23 

Les eaux usées peuvent, après épuration, être utilisées à des fins agronomiques ou agricoles, par arrosage ou par 
irrigation,  sous  réserve  que  leurs  caractéristiques  et  leurs  modalités  d'emploi  soient  compatibles  avec  les 
exigences de protection de la santé publique et de l'environnement.

Les  conditions d'épuration  et  les modalités  d'irrigation  ou d'arrosage  requises,  ainsi  que les  programmes  de 
surveillance  à  mettre  en  oeuvre,  sont  définis,  après  avis  de  l'Agence  française  de  sécurité  sanitaire  de 
l'environnement et du travail et de la mission interministérielle de l'eau, par un arrêté du ministre chargé de la 
santé, du ministre chargé de l'environnement et du ministre chargé de l'agriculture.

Article R211-24 

Les dispositions relatives à l'assainissement des effluents urbains figurent en section 2 du chapitre IV du titre II 
du livre II de la deuxième partie de la partie réglementaire du code général des collectivités territoriales.


